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NOIX 
CORREZE – QUERCY – PERIGORD  

 

Campagne 2010 – Bulletin n°6 - 29/06/2010 
 

Bulletin élaboré dans le cadre du réseau de surveillance Bassin Sud-Ouest, sur la base des observations réalisées 
par la FREDON Limousin, les Chambres d’Agriculture de la Corrèze, de la Dordogne et du Lot, la station 

expérimentale de Creysse, les coopératives LIPEQU / COOPCERNO / PROMONOIX  / LA PERIGOURDINE  / 
UNICOQUE / CAPEL / VAL CAUSSE. 

Bulletin disponible sur le site des Chambres d’Agriculture du Limousin http://www.limousin.synagri.com/ et sur les 
sites des Chambres Régionales d’Agriculture et DRAAF d’Aquitaine et de Midi-Pyrénées 

Bulletin disponible sur les sites : http://draaf.aquitaine.agriculture.gouv.fr/, 
http://www.limousin.synagri.com/ et http://draaf.midi-pyrenees.agriculture.gouv.fr 

 

 

PRESENTATION DU RESEAU D’OBSERVATION 2010 
« BSV NOIX CORREZE-QUERCY-PERIGORD » 

 

 Suivi de 18 parcelles de noyers réparties sur le bassin de production  
(localisées au niveau des communes indiquées sur la cartographie ci-dessous) 
 

Les observations de ces parcelles sont réalisées par 11 observateurs : FREDON Limousin, Chambres 
Départementales d'Agriculture de la Corrèze, de la Dordogne et du Lot, station de CREYSSE, coopératives 
CAPEL, COOP CERNO, LA PERIGOURDINE, LIPEQU, PROMONOIX, UNICOQUE, VAL CAUSSE. 
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 Relevé de 32 pièges « Carpocapse »  

(localisés au niveau des communes indiquées sur la cartographie ci-dessous) 

 
 

 

 Suivis en laboratoire 

o Suivi des éclosions d’acariens rouges par la FREDON Limousin 

o Suivi Anthracnose (maturité des périthèces, capteur de spores – lecture du ruban) : FREDON Limousin, Station de 
Creysse 
 

 Suivis en cage d’élevage, du carpocapse (chrysalides et papillons) 
o à Creysse (46) par la station de Creysse 

o à Objat (19) par la FREDON Limousin 

o à Floirac (46) par LIPEQU 
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PHENOLOGIE 
Grossissement des noix pour l'ensemble des variétés et en tous secteurs du Bassin de production Sud-Ouest. 
 
 

CARPOCAPSE 
(Cydia pomonella)  

Observations : 
La période de pleine activité des carpocapses de première génération est en cours. 
Les observations issues de la cage d'élevage d'Objat (en situation tardive du bassin de production sud-ouest) montrent qu'il reste 
encore  près de 1 % de larves hivernantes et 8 % de chrysalides et que 65 % des émergences de papillons sont réalisées. 
 

Données du modèle CarpoPomme2 : 
 

Station météo de 
référence 

Date de référence de 
début du vol * 

Date des 90 % dô®mergence de 
papillons femelles 

Date des 80 % de pontes 
réalisées pour la G1 

Date des 80% d'éclosion 
des larves de G1 

OBJAT 10 mai 5 juillet 5 juillet 16 juillet 
* : le mod¯le de simulation est param®tr® avec une date de d®but dô®mergence des papillons de la 1¯re g®n®ration 

 

Les seuils de 80 % de pontes et des éclosions réalisées sont retenus à titre indicatif, en tant que niveau significativement élevé de 
risques de dégâts. 
 

La modélisation indique que : 

-en secteurs tardifs (bassin d'Objat) : 80 % des papillons ont pris leur envol. Les éclosions de larves seraient entre 
la moitié et les deux tiers du potentiel de cette première génération. Le second vol serait prévu dans la 
dernière semaine de juillet. 

 

-En situations précoces (Lot-et-Garonne, Gironde, Sud Dordogne et Sud Lot) : selon les données de la FREDON  
Aquitaine, le premier vol devrait se terminer en première semaine de juillet, et que les éclosions, actuellement 
réalisées pour 60 à 70 %, pourraient rester soutenues jusqu'aux 2-5 juillet. Le second vol devrait débuter vers le 9 
juillet. Les pontes de la seconde génération pourraient intervenir durant la seconde décade de juillet et les éclosions 
vers le 20 juillet. 

 

Évaluation du risque : 
La période actuelle correspond toujours à un risque élevé sur l'ensemble des secteurs de production, mais qui va 
commencer à décliner, aussi bien en termes de ponte que d'éclosions de larves de la première génération du 
carpocapse.  

 
MOUCHE DU BROU 

 (Rhagoletis completa) 

Epidémiologie et dégâts 
Photo : SENuRA             Rhagoletis completa, petite mouche d'environ 6 mm et d'origine Nord-Américaine, n'a qu'une 

génération par an. Le vol, d'une semaine environ, s'étale de début Juillet à début Septembre. 
La femelle pond, 4 ¨ 7 jours apr¯s l'accouplement, 300 ¨ 400 îufs ¨ raison d'une quinzaine 
par fruit. Un marquage olfactif du fruit ayant déjà reçu des pontes explique que chaque mouche 
est capable de contaminer plus d'une vingtaine de fruits, un fruit « marqué è nô®tant plus sujet ¨ 
ponte par une autre mouche. L'incubation des îufs prend 5 ¨ 10 jours et le d®veloppement 
larvaire se poursuit durant 3 à 5 semaines dans le brou de la noix. Les larves tombent ensuite 
au sol et s'enfouissent de quelques centimètres pour y hiverner sous forme de pupe. Des 
attaques précoces conduisent à une chute des fruits. Si la contamination est plus tardive, la 

dégradation (noircissement) du brou conduit à un déclassement des noix. En cas de population importante, une proportion 
élevée de la récolte, parfois 80 à 90%, peut ainsi être détruite. 

 

Situation en France 
La mouche du brou est considérée en Europe et en France comme un organisme de quarantaine (organisme nuisible 
réglementé cité en Annexe I A I de l'arrêté du 24/05/2006 modifié, relatif aux exigences sanitaires des végétaux, produits 
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végétaux et autres objets et en annexe A I de l'arrêté du 31/07/2000 modifié, établissant la liste des organismes nuisibles aux 
végétaux, produits végétaux et autres objets soumis à des mesures de lutte obligatoire). 
Dans le Sud-Est de la France (Isère et Drôme), cet insecte, identifié en août 2007, s'est largement répandu. Dans le bassin 
Sud-Ouest, il a été détecté en 2009 dans l'Aude, le Gers et la Gironde.  
La probabilité de voir apparaître en 2010 la mouche du brou dans le bassin du Sud-Ouest est très forte. 
En cas de détection de symptômes suspects dans vos parcelles, une déclaration immédiate auprès de la DRAAF-Service 
R®gional de lôAlimentation doit °tre r®alis®e. 
 
Organisation de la Surveillance 2010 sur le bassin Sud-Ouest 
Comme en 2009, un réseau de piégeage composé de environ 600 pièges, est installé en Aquitaine, Limousin, Midi-
Pyrénées et Poitou-Charentes, dans le cadre du réseau dô®pid®mio-surveillance de notre bassin. Ce réseau est coordonné 
par lôanimatrice de la fili¯re, Sandra LAVAL (FREDON Limousin), en collaboration avec l'®quipe Technique Noix du Sud-
Ouest : la Station de la noix à Creysse (46), les conseillers des Chambres d'Agriculture (24, 46, 19 et 16), les techniciens des 
organisations de producteurs (CAPEL, Coopcerno, Lipequ, Promonoix, La Périgourdine, Unicoque, Val Causse).  
 

Le piège, plaque jaune engluée (23*40 cm), est posé le plus haut possible en bordure de parcelle à un emplacement 
lumineux dès début juillet, et fera l’objet d’un relevé hebdomadaire du 1er juillet au 1er octobre 2010. 
 
Les producteurs-observateurs volontaires ayant reçu un piège, communiqueront tous les lundis les résultats des relevés 
de pièges, y compris lorsqu'aucune mouche n'a été capturée  

- auprès de la FREDON Limousin : 

¶ 05 55 22 54 19 (répondeur : 7j/7, sauf les jeudis-vendredis de 9H à 18H) 

¶ 05 55 86 32 19 (fax) 

- Ou par mail : mouchedubrou.sudouest@gmail.com  
 
 

PUCERONS 
Observations : 
Sur l'ensemble des secteurs de production, on observe actuellement des colonies de pucerons des nervures (Callaphis 
juglandis) le long de la nervure principale sur la face supérieure des folioles des noyers et également des petits pucerons 
jaunes (Chromaphis juglandicola) sous les feuilles dans quelques vergers.  
 
Evaluation du risque : 
Le risque peut devenir élevé si les conditions climatiques (hausse des températures) deviennent favorables au 
développement des pucerons. Cependant, les auxiliaires (coccinelles, hyménoptères) maintiennent souvent les populations 
de pucerons en dessous d'un seuil critique. 
Maintenir la surveillance des arbres : un aspect luisant du feuillage trahira aisément la présence de pucerons. 
 
 

ACARIENS ROUGES 
Observations : 
Les conditions estivales de ces derniers jours sont propices au développement des acariens. En cas de fortes attaques en 
été, la face supérieure des feuilles présente un aspect mat et grisâtre. Les feuilles les plus atteintes peuvent chuter 
prématurément. 
 
Evaluation du risque : 
Le risque peut devenir élevé si les conditions climatiques (hausse des températures) deviennent favorables au 
développement des acariens.  
Maintenir une surveillance régulière des vergers afin de déceler suffisamment tôt tout début de prolifération. 
 
 

N.B. : Ce Bulletin est produit à partir d’observations ponctuelles réalisées sur un réseau de parcelles. S’il donne une 
tendance de la situation sanitaire celle-ci ne peut pas être transposée telle quelle à chacune des parcelles. La Chambre 
Régionale d'Agriculture du Limousin dégage toute responsabilité quant aux décisions prises pour la protection des cultures. 
La protection des cultures se décide sur la base des observations que chacun réalise sur ses parcelles et s'appuie le cas 
échéant sur les préconisations issues de bulletins techniques.     

mailto:mouchedubrou.sudouest@gmail.com

